
LeMesnilois
BULLETIN MUNICIPAL DU MESNIL-AMELOT

N°5  - Été 2015

www.lemesnilamelot.fr



Alain Aubry
Maire du Mesnil-Amelot
1er Vice-Président de la 
Communauté de Communes  
" Plaines et Monts de France "

Le Mesnilois, Magazine 
d’informations municipales.
2 rue du Chapeau, 
77990 Le Mesnil-Amelot
www.lemesnilamelot.fr
Tél. : 01 60 03 51 18

Directeur de la publication : 
Alain Aubry
Directrice de la rédaction : 
Isabelle Rigault-Camus
Mise en page : agence de stijl
Impression : ACI
Crédits photos : Isabelle Rigault-Camus, 

Le Mesnilois est imprimé 
sur du papier recyclé 
à 500 exemplaires

La Mairie
ÉDITO 3

INSTITUTIONS 4-7

Festivités
REPAS DES ASSOCIATIONS 8-9

FÊTE DE LA NATURE 10-11

FÊTE COMMUNALE 12-13

SPECTACLE ÉCOLE, KERMESSE 14-15

Pages centrales détachables  
PLANNING DES ASSOCIATIONS 2015-2016  16-17

Les Mesnilois
COUP DE PROJECTEUR SUR... 18

PORTRAIT 19

RENTRÉE SCOLAIRE 20-21

 
Le Mesnil-Amelot
CONCOURS  22-23

TRAVAUX  24-25

Grand angle 
RÉTROSPECTIVE  26-29

Infos pratiques
NUMÉROS PRATIQUES 30-31

ÉTAT CIVIL 31 

À VOS AGENDAS ! 32

EditoSommaire
Chères Mesniloises, Chers Mesnilois, Chers Amis,

LA MAIRIE

Le mois de septembre est synonyme de rentrée ! Pour nos 
enfants, leur famille, les équipes enseignantes, c’est un moment 
de retrouvailles après les vacances qui je l’espère furent bonnes 
pour chacun d’entre vous. Bonne reprise à tous !

Je reste déterminé et mobilisé.
Réunie le 10 juillet dernier, la Commission Régionale de 
Coopération Intercommunale (CRCI) avait la possibilité, à l’image 
des collectivités concernées, de rejeter le périmètre élaboré sans 
obligation ni concertation par l’Etat. Malheureusement, force 
a été de constater que l’amendement de Bernard RIGAULT, 
Président de la CCPMF et Jean-Jacques BARBAUX, Président 
du Conseil Départemental de Seine-et-Marne, proposant de 
conserver l’intégrité de notre communauté de communes 
(CCPMF), a buté sur une minorité de blocage issue d’élus du 
Val d’Oise davantage soucieux d’intérêts particuliers que de 
l’intérêt général. Il me semble, par conséquent, que l’arrêté inter-
préfectoral va au delà de la loi et en fait donc un usage abusif et 
contraire aux intérêts de nos populations.

C’est pourquoi, j’ai déposé fin juillet un recours auprès du 
Tribunal administratif de Cergy-Pontoise (95) pour demander 
l’annulation de l’arrêté inter-préfectoral qui prévoit, au 1er janvier 
2016, le rattachement de 17 communes de la CCPMF (dont Le 
Mesnil-Amelot), à une intercommunalité géante pilotée depuis le 
Val d’Oise. Ce recours s’inscrit dans le combat mené depuis un 
an par l’ensemble des élus des 37 communes pour s’opposer au 
démantèlement de la CCPMF.

Ensemble restons mobilisés et déterminés face à une volonté 
locale bafouée et un projet insensé qui verrait vos impôts 
exploser !
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Institutions

Depuis quelques mois, nos 37 élus 
luttent contre le démantèlement de notre 
communauté de communes, une décision 
arbitraire voulue par le Gouvernement 
et initiée par certains élus du 95, qui par 
l’odeur alléchés, ne fera que des ravages...
Leur projet vise à abandonner 20 
communes de l’actuelle Communauté 
de Communes Plaines et Monts de 
France, et rattacher les 17 communes 
qui ont des retombées économiques de 
l’aéroport, à deux autres intercommunalités 
du Val-D’Oise (Gonesse, Sarcelles...). 
Ce qui constituerait une manne 
providentielle pour combler leurs grandes 

difficultés financières. Cette nouvelle 
intercommunalité passerait alors de 
110 000 à 350 000 habitants.

Jeudi 21 mai, les 37 élus, toutes tendances 
confondues, ont fait bloc derrière Bernard 
Rigault, Président de la CC-PMF et Alain 
Aubry, son premier Vice-Président, pour 
dire NON à ce Hold-up !

La salle Maurice Droy était pleine 
à craquer pour écouter les élus se 
succéder et marteler en quoi ce projet 
préfectoral serait néfaste pour les 
habitants.

Jeudi 21 mai, démonstration d’unité au Mesnil-Amelot

Alain Aubry, Maire 
du Mesnil-Amelot

Elus et habitants étaient très 
nombreux, salle Maurice Droy

Les 37 élus de droite comme de gauche font 
bloc derrière Bernard Rigault et Alain Aubry

Bernard Corneille, Conseiller 
départemental et Maire d’Othis

... ainsi que la taxe des ordures ménagères 
reviendraient aux communes et donc aux foyers.

Le coût de fonctionnement des 
crèches (ici la mini-crèche d’Othis)...

Feu sur les impôts !

Si nous étions absorbés, 
nous perdrions certaines de 
nos compétences, comme, 
celle de la petite enfance qui 
n’est pas une compétence 
de la communauté 
d'agglomérations du 
Val d’Oise. Ainsi, le 
fonctionnement des crèches 
existantes, jusqu’alors 
financé par la CC-PMF, 
reviendrait aux communes. 
Quant aux villes, qui en 
avaient prévu une en 2016, le 
projet serait fortement mis en 
péril car plus finançable...

De la même façon, la taxe des ordures 
ménagères qui est actuellement 
intégralement prise en charge par la 
CC-PMF reviendrait à chaque foyer. 
Soit 200 à 300 euros !

D’une façon générale, il faudra compter 
une augmentation des impôts locaux 
entre 200 et 500 euros par foyer. 

Il n’y a pas que l’aspect financier qui soit 
en jeu... Une nouvelle interco suppose un 

nouveau conseil communautaire... Chaque 
commune serait représentée au prorata du 
nombre d’habitants. Comment des petites 
communes comme Le Mesnil-Amelot 
(860 hab.), Moussy le Neuf (2900 hab.) ou 
même Villeparisis (25 000 hab.) pourraient 
se faire entendre face à des mastodontes, 
Sarcelles (60 000 hab.) ou Garges les 
Gonesse (40 000 hab.). Le Val d’Oise 
prendrait alors toutes les décisions pour 
nos communes rurales du Nord Seine-et-
Marne...

crédits photos CC -PMF
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Le combat continue... 

Les élus n’ont pas baissé les armes et sont 
allés rencontrer les Préfets chaque fois que 
l’occasion s’est présentée.
Le 11 juin, à l’occasion de la Commission 
Départementale de Coopération 
Intercommunale (CDCI), Bernard Rigault, Alain 
Aubry, Nicole Thevenet (Maire de Précy-sur-
Marne) et Jean-Jacques Barbaux (Président du 
Conseil départemental) entourés des nombreux 
élus des 37 communes et des agents 
territoriaux soucieux de leur avenir. (Photo 1)

Le 19 juin, de gauche à droite Alain Aubry, 
Jean-Louis Durand, Christian Robache, Maire 
de Montévrain et représentant de l’Association 
des Maires d’Ile-de-France, Bernard Rigault 
et Jean-Jacques Barbaux chez le Préfet de 
Région. (Photo 2)

Le 24 juin, lors du rassemblement des 
maires ruraux de France devant l’assemblée 
nationale. De gauche à droite, Joël Marion, 
Maire de Compans, son 2e adjoint, Mustapha 
Moutaouadhia, Alain Aubry et Bernard Rigault.
(Photo 3)

Le 10 juillet dernier, l’amendement déposé par 
Bernard Rigault, et Jean-Jacques Barbaux, 
visant le maintien de la CC-PMF à 37 
communes en Seine-et-Marne, a été rejeté par 
une minorité de blocage issue du Val d’Oise 
(10 voix contre, ont suffi alors que 57 ont voté 
pour). (Photo 4)

Devant ce déni de démocratie, Alain Aubry, 
Maire du Mesnil-Amelot, et Jean-Louis Durand, 
Maire de Marchémoret, ont décidé, l’un au 
nom des 17 communes rattachées, l’autre au 
nom des 20 communes restantes, en accord 
avec la stratégie définie avec les 37 maires, de 
saisir la justice pour faire valoir le droit de la 
communauté de communes à conserver son 
périmètre actuel.

37 communes unies en Seine-et-Marne.

Jeudi 25 juin, coup de force matinal 
au Mesnil-Amelot

Les élus ont mis en place des pétitions, des 
réunions publiques et des rencontres avec 
les Préfets mais ceux-ci ne veulent toujours 
rien entendre. C’est pourquoi le discours a 
commencé à se durcir jeudi 25 juin dernier.

A l’aube, ce sont près de 200 élus, agents 
et habitants de la CC-PMF, ainsi qu’une 
trentaine de véhicules municipaux, qui ont 
paralysé les abords du Mesnil-Amelot.

A l’aube, ce sont près de 200 élus, agents et 
habitants de la CC-PMF, ainsi qu’une trentaine 
de véhicules municipaux, qui ont paralysé de 
6h30 à 9h du matin, le rond-point de la 
D 212, à hauteur de l’aéroport et aux abords 
du Mesnil-Amelot.
Il ne s’agissait pas de prendre en otage les 
habitants ou les nombreuses personnes 
travaillant sur l’aéroport mais bien d’envoyer 
un message clair à l’Etat et l’occasion d’aller 
à la rencontre des automobilistes, afin de les 
sensibiliser au mouvement. Merci à tous !
De la même façon, la presque totalité des 
mairies est restée fermée au public pour 
protester contre cette décision injuste et 
unilatérale.

Institutions
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La fête se poursuit 
en dansant.

FESTIVITÉS
Repas annuel 

Les présidents ou encadrants des 11 associations 
mesniloises étaient représentés

A la table de M. et Mme Aubry, Mesdames et 
Messieurs Franquet, Chauffour, Pétavi et Babu

Comme d’habitude, Clarisse Da Cruz 
met sa petite touche aux festivités.

D’affriolantes danseuses 
mettent le feu à la scène

Nos courageux chevaliers endossent les tenues 
de french cancan à leurs risques et périls

Un repas donné en l’honneur 
des associations mesniloises

Vendredi 8 mai, la Municipalité a 
accueilli toutes les associations 
mesniloises lors d’un repas/
spectacle à la salle Maurice Droy.
Ce fut l’occasion pour Alain Aubry 
de présenter de nouveau tous les 
présidents ou encadrants et de les 
remercier pour leur investissement 
tout au long de l’année. 

Lors du délicieux repas 
servi par Cri-Cri et son 
équipe, de ravissantes 
créatures en froufrous 
et porte-jarretelles 
déambulaient au milieu des 
invités, très concentrés sur 
le spectacle... Quelques 
courageux et téméraires 
chevaliers se sont portés 
volontaires pour endosser 
la tenue de lido et lever haut 
la jambe sur des airs de 
french cancan. La scène a 
finalement laissé place à la 
piste de danse enflammée 
sur des rythmes aussi 
variés que tango, disco et 
autre madison, pour la plus 
grande joie de tous !

Retrouvez toutes les 
associations, les contacts 
et horaires en pages 
centrales détachables.
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et pour les petits curieux, un 
hôtel à insectes spécialement 
conçu pour l’occasion par les 
services techniques ainsi que 
les explications passionnantes 
d'un apiculteur sur la reine et 
les abeilles. Les enfants ont pu 
faire voguer de petits voiliers 
et pour les jardiniers à la main 
verte, une distribution gratuite de 
compost était organisée. Enfin les 
gourmands ont pu se restaurer 
grâce au comité des fêtes qui 
avait prévu des saucisses frites et 
des crêpes mais aussi acheter au 
gré de leurs envies des nems, du 
fromage, du bourgogne…

La Fête ayant été plébiscitée 
par de nombreux Mesnilois et 
visiteurs des alentours, il est fort 
probable qu’elle soit reconduite 
l’année prochaine.

Le Mesnil-Amelot fête la nature 
pour la première fois 

La Municipalité du Mesnil-Amelot 
organisait ce samedi 23 mai la Fête de la 
nature au bord de l’eau, dans le parc de la 
mairie.

C’est dans une ambiance bien agréable, 
les pieds dans l’herbe ou confortablement 
assis sur des chaises pour pique-niquer 
que les Mesnilois ont profité de cette 
première fête de la nature.

Tout au long de cet après-midi, les 
visiteurs ont bénéficié de ce cadre 
exceptionnel au bord de l’eau. Le soleil, les 
embruns du jet d’eau, les cris de joie des 
enfants, la musique guinguette aidant, on 
se serait presque cru en vacances !

Il y en avait pour tous les goûts : le 
farniente sur la passerelle ou dans l’herbe 
pour certains; pour les plus actifs, des jeux 
sur le recyclage ainsi que des expériences 
d’apprenti chimiste;
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Fête de la nature Une journée réussie grâce au 
soleil qui était de la partie

Le Comité des fêtes, avec à sa tête Daniel Dambreville, 
s’occupe de satisfaire les estomacs des promeneurs

José Lourenço, apiculteur, explique 
pourquoi l’abeille nous est essentielle

Distribution gratuite 
de compost

Les enfants font voguer de petits 
voiliers sur la fontaine du parc

L’hôtel à insectes éveille la 
curiosité.

 Un jeu «fait maison» éduque petits 
et grands sur le thème du recyclage



3e weekend de juin, 
traditionnellement réservé 
à la fête communale 

C’est de nouveau un beau weekend qui 
s’est déroulé ces 20 et 21 juin derniers 
avec la traditionnelle fête communale.

Le tournoi de pétanque organisé par 
Ladaille Team a connu un vrai succès 
avec 25 équipes inscrites.

Vu le nombre important de 
participants, le concours en triplette 
formé formule AB a fini tard dans 
la soirée pour laisser place à 21 
heures, à Norwest qui se donnait 
en concert à la salle Maurice Droy. 
Les nostalgiques de rock, blues et 
Rythm’n’Blues ont pu remonter le 
temps et se déhancher sur des airs 
allant des Beatles à Johnny Hallyday 
en passant par Eric Clapton.

Fête communale

Les vainqueurs et finaliste 
du 2 ème concours 

Plus de 200 exposants pour cette belle brocante

Les danseurs lors du concert 
donné par Norwest.

Les Gilles de Charleroi ont fait forte 
impression devant les nombreux visiteurs

La fête foraine bat son plein sur 
la place de la salle Lyautey

Balade à poney avec les écuries 
de la Garenne

Le jeune Maxime Brugot assiste Alain 
Aubry lors du dépôt de gerbe

Bien que le concert ait fini au petit matin, 
nos équipes techniques et le Comité des 
Fêtes étaient prêts à accueillir dès l’aube les 
200 exposants qui participaient à la grande 
brocante, ce dimanche 21 juin. Grâce à un 
temps clément, les badauds ont pu flâner 
dans les rues du Bosnier, du stade Sauvanet, 
du Chapeau, ou de Claye pour trouver l’objet 
improbable ou la pièce manquante à une 
collection extraordinaire.
Comme tous les ans, Alain Aubry, entouré 
de son équipe municipale, s’est recueilli 
au monument aux morts, en l’honneur des 
disparus Mesnilois durant les différentes 
guerres. 

La journée s’est poursuivie dans la joie et la 
bonne humeur avec la visite des Gilles de 
Charleroi qui distribuaient des oranges aux 
nombreux visiteurs. Alors que la fête foraine 
battait son plein, que les cris de joie des 
enfants envahissaient les rues, les poneys 
des écuries de la Garenne de Moussy le Neuf, 
faisaient battre le coeur de jeunes cavaliers en 
herbe lors de petites balades dans les chemins 
de la commune.
Le lendemain, la fête perdurait encore un peu 
grâce aux mille tickets de manèges distribués 
par la Municipalité à tous les enfants de l’école.
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Les enfants de l’école donnent 
de la voix

Samedi 12 juin, lors du spectacle 
de fin d’année, les enfants se sont 
produits dans le gymnase et ont 
proposé au public chaleureux un
tour du monde original, sous forme 
de chansons ou de danses.

Les enseignants, les parents et leurs 
enfants, ainsi que la Municipalité 
s’étaient donné rendez-vous samedi 
13 juin à l’occasion de la kermesse de 
fin d’année de l’école Saint Exupéry. 
Sous un soleil radieux, les très nombreux 
stands tenus par les maîtresses ou des 
parents d’élèves affichaient complets.
Chamboule tout, jeu de fléchettes ou 
lancé de cerceaux ont été très appréciés 
par les plus adroits. Mais on pouvait 
également se faire maquiller, et bien 
sûr, se restaurer sur place...

Le concours de balai a été remporté 
cette année par la jeune Amélie Hoarau 
qui a su transformer un simple objet usuel 
pour faire le ménage en un magnifique 
papillon. Bravo à tous les jeunes créateurs 
qui ont participé à ce défi. Après avoir 
tenté leur chance à tous les stands et 
gagné un maximum de parties, le plus 
excitant restait à venir : choisir le(s) lot(s) 
correspondant(s) au nombre de points 
accumulés... Grâce à la bonne humeur 
ambiante, le soleil aidant, gageons que 
tout ce petit monde se retrouvera l’an 
prochain pour la même occasion.

La classe est finie... place à la kermesse de fin d’année !

Alain Aubry profite de cette remise de récom-
penses pour faire un bilan sur l’année scolaire

Il fallait faire preuve d’adresse 
pour gagner des lots

Le maquillage, un grand classique 
toujours apprécié des plus jeunes

Amélie Hoarau, lauréate 
du concours de balai

Marie Lucet, entourée 
de sa classe de CM2

Les jeunes ne savent pas encore lire mais 
sont déjà captivés par leur future lecture

Des livres pour récompenser 
les enfants... studieux 

Pour finir l’année scolaire en beauté, 
Alain Aubry et toute son équipe, ont 
offert samedi 13 juin, des livres adaptés 
à chaque niveau de lecture, à tous les 
enfants scolarisés au Mesnil-Amelot.
Les tout-petits ont reçu des albums 
comptant les aventures de Lapinette 
ou de Frisson l’écureuil. Pour les plus 
grands, prêts à rentrer à la grande 
école, c’est un grand imagier des 
métiers et un album intitulé "vive 
le CP" qu’ils ont pu découvrir.

Les primaires n’ont bien sûr pas été 
oubliés puisqu’ils ont reçu dans leur 
escarcelle, des livres sur la République, 
sur les grands personnages historiques, 
des scrabbles juniors et autres
fabuleuses aventures à parcourir 
pendant la pause estivale... sans 
oublier le fameux dictionnaire, 
indispensable à une réussite en 6e.
Cette remise de récompenses a été 
chargée de beaucoup d’émotion, en 
particulier pour les CM2 qui quittent leur 
école primaire et Marie, leur maîtresse 
que tous appréciaient énormément.
Souhaitons à chacun une belle rentrée 
scolaire au collège et aux maîtresses 
de retrouver des classes sympathiques, 
studieuses et disciplinées.

Jeunesse
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Madame Droy est une figure 
emblématique de notre commune et 
somme toute, extrêmement simple 
et discrète. Les plus anciens la 
connaissent depuis «toujours». En 
effet, alors que la seconde guerre 
mondiale éclate, elle quitte Paris avec 
sa mère pour venir s’installer au Mesnil-
Amelot chez ses grands-parents. Elle 
rencontrera quelques années plus tard 
son époux, Maurice Droy et aura quatre 
merveilleux enfants. Durant les années 
qui suivirent, (dont 37 années de mandat 
de Maire pour son époux), elle ne 
cessera d’être à ses côtés, à s’occuper 
de l’éducation, de l’instruction de leurs 
enfants ainsi qu’à l’enseignement du 
catéchisme aux enfants du village, alors 
qu’il tient la ferme familiale.
Être l’épouse du Maire, demande 
beaucoup de patience car la vocation 
de l’un a forcément des conséquences 
sur la vie de famille. Mais Madame 
Droy ne regrette rien. Elle nous affirme 
qu’elle a eu une belle vie d’épouse et 
de maman. La plus belle période de 
son existence, qu’elle aimerait revivre 
si elle en avait la possibilité, serait 
d’ailleurs son mariage... bref de tout 
recommencer, tel quel.

Cette Dame, qui a maintenant 17 petits-
enfants et 14 arrière-petits-enfants, a 
un autre regard sur la commune qui 
s’est agrandie et a changé grâce au 
développement lancé par Monsieur 
Droy, en créant de nouvelles activités 
qui donnèrent ressources et emplois. 
Sa vie s’articule gentiment dans sa belle 
demeure près de son mari, à faire de 
la couture ou un joli tricot pour le petit 
dernier de la famille... Souhaitons-lui 
encore de belles années.

Nicole Droy, épouse de l’ancien 
Maire et Maire honoraire du 
Mesnil-Amelot

LES MESNILOIS
Associations

Portrait

     Les quatre mousquetaires, Sabrina, 
Nathalie, Sylvie et Nathalie

Le loto organisé en mars dernier par 
l’association des parents d’élèves

Distribution des lots lors de la kermesse, 
achetés ou récupérés par l’amicale.

Coup de projecteur sur...
l'amicale des parents d’élèves
Vous connaissez bien sûr, Nathalie Boucher, 
la Présidente, Sylvie Devillers, la trésorière, 
Nathalie Delpech, la trésorière adjointe et 
Sabrina Lavie, la secrétaire, car elles sont 
très actives dans la vie des Mesnilois au 
travers du loto des enfants, du cross, ou 
kermesse de Saint Exupéry... 
Leur principale tâche consiste à récolter 
des fonds et des lots pour améliorer les 
événements qui tournent autour de la vie de 
l’école. La subvention qu’elles obtiennent 
de la mairie ainsi que l’argent récolté lors 
de lotos ou ventes de gâteaux leur permet 
de financer la kermesse de fin d’année 
et ses lots, les médailles distribuées aux 
enfants, gérer les goûter après la balle ovale 
à Othis... L’équipe de l’amicale des parents 
d’élèves remercie tous les bénévoles 
(parents et anciens parents d’élèves, 

famille et amis) qui donnent un sérieux 
coup de main lors des manifestations. 
Leur implication est indispensable pour la 
réussite de ces fêtes. Elle lance cependant 
un appel à toutes les bonnes volontés qui 
souhaiteraient rejoindre le quatuor pour 
gonfler ses rangs...
D’autres part, si la société dans laquelle 
vous travaillez, offre de temps en temps 
des lots, l’amicale des parents d’élèves est 
preneuse... Dans un cas ou dans l’autre, 
appelez Nathalie Boucher au 07 61 14 73 51.
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Il ne vous a pas échappé que dans 
quelques jours, ce serait la rentrée des 
classes.  Les enfants vont pouvoir retrouver 
dès le 1er septembre, leurs copains et 
maîtresse. La mairie a profité de l’été 
pour équiper de tableaux numériques 
toutes les classes de primaire, refaire un 
bel enrobé sous le préau des primaires, 
décaper et lessiver tous les sols et murs 
de classe. Pas de grands changements 
sur l’organisation. 147 enfants sont inscrits 
cette année répartis dans les 6 classes 
(2 maternelles et 4 primaires). Les grands 
moments de l’année sont toujours à l’ordre 
du jour (Nettoyons la Nature en septembre, 
cross des enfants en avril et bien sûr la 
kermesse de fin d’année). De plus amples 
renseignements vous seront communiqués 
d’ici là.

S’il n’y a pas de grands changements 
concernant l’école, nous attirons 
votre attention sur des changements 
majeurs dans le règlement intérieur des 
TAP et celui de l’accueil de loisirs "les 
Moussaillons".

Retour sur les chemins de l’école

Les temps d’activités périscolaires 
(TAP) ont été instaurés par un décret de 
janvier 2013. Ils sont mis en place par les 
collectivités territoriales en prolongement 
du temps de classe. La Municipalité 
souhaite offrir à chaque enfant un éventail 
équilibré d’activités, à savoir : sport, 
expression corporelle, loisirs créatifs, 
espace ludique, informatique, jardinage, 
pâtisserie. Cette année, les enfants auront 
également l’opportunité de s’initier à 
l’anglais avec un vrai professeur. Autre 
nouveauté, l’étude redevient payante avec 
un forfait mensuel de 10 euros.

Les TAP ne sont pas obligatoires,  
ils sont proposés gratuitement sauf  
pour l’étude.

Nous attirons votre attention sur le respect 
des horaires :
Les TAP ont lieu les lundis, mardis, jeudis 
et vendredis de 16h15 à 17h. La prise en 
charge des élèves est effective dès 15h45.
Les enfants sont rendus à leurs parents, 
à une personne désignée dans la fiche de 
renseignement ou pris en charge par les 
agents de l’accueil de loisirs, s’ils y sont 
inscrits. En cas de retard supérieur à 10 
minutes, vos enfants seront pris en charge 
par le personnel d’animation, ce qui vous 
obligera à aller les chercher à l’accueil de 
loisirs, situé 30 rue de Claye et entraînera 
systématiquement l’émission d’un titre de 
paiement correspondant au montant de la 
prise en charge du soir (0,50 euro).

Points essentiels au sujet des TAP... Période scolaire

Lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi

de 7h à 
8h10 accueil du matin 0,50 €

de 17h à 18h accueil du soir 0,50 €

Mercredi après-midi

de 11h30 à 
18h30

accueil après-
midi avec cantine

1,50 € + 
prix repas

de 13h30 à 
18h30

accueil après-
midi sans cantine 1,50 €

Période de vacances scolaires

4 plages horaires sont possibles

de 7h à 
11h30

accueil du matin 
sans cantine 1,50 €

de 7h à 
13h30

accueil du matin 
avec cantine

1,50 € + 
prix repas

de 11h30 à 
18h30

accueil après-
midi avec cantine

1,50 € + 
prix repas

de 13h30 à 
18h30

accueil 
après-midi 1,50 €

L’accueil de loisirs est ouvert, aux enfants 
de 3 à 12 ans révolus, habitants et/ou 
scolarisés dans la commune, toute l’année 
du lundi au vendredi, hors jours fériés et 
fermetures exceptionnelles annoncées 
préalablement.

Les enfants sont accueillis pendant les 
vacances scolaires à la journée ou en 
demi-journée avec ou sans restauration et 
les mercredis après-midi.

Merci de bien vouloir respecter les 
horaires de fermeture de l’accueil de 
loisirs. Toute plage horaire commencée 
est due dans son intégralité.Toute 
absence non justifiée et non annulée 
entraînera l’émission du titre de 
paiement. Tout retard supérieur à 10 
minutes, entraînera systématiquement 
l’émission d’un titre de paiement 
correspondant au montant de la prise
en charge du soir (0,50 €uro).

 ... et de l’accueil de loisirs

Les cartables sont bouclés. C’est 
reparti pour une année scolaire !

Damien Lucet, en pleine 
séance de motricité.

Activité manuelle pour 
les petites mains

Rentrée scolaire
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Le Mesnil-Amelot, en quête de sa 
première fleur !

Afin d’améliorer la qualité de vie des Mesnilois, 
l’accueil des visiteurs (la commune passe de 
860 habitants à 12 500 avec les personnes qui y 
travaillent !), et de valoriser son environnement, 
la commune a participé pour la première fois 
au concours des Villes et Villages Fleuris pour 
tenter de décrocher sa première fleur. 

Pour ce faire, elle a d’abord lancé son concours 
municipal. Un jury «local», composé d’élus et 
d’agents de la mairie, a arpenté les rues fin 
juin, pour admirer et noter, selon la catégorie 
choisie, les maisons avec jardin, balcons, 
fenêtres ou murs fleuris... Certains commerces 
et des personnes ayant un jardin potager ont 
également concouru.

Merci à tous ces Mesnilois qui ont participé à l’embellissement 
de la commune. Rappelons qu’ils se verront tous remettre 
une récompense lors du repas du 11 novembre. Les lauréats 
recevront quant à eux, un prix des mains de monsieur Aubry. 
Nous vous attendons encore plus nombreux l’an prochain 
pour fleurir vos parterres ou balconnières.

Jeudi 9 juillet, c’est un jury départemental, composé d’élus 
et de professionnels de l’horticulture qui s’est déplacé et est 
venu vérifier non seulement le fleurissement de la commune 
mais surtout de quelles façons nous gérions l’environnement 
et le cadre de vie (respect de la biodiversité...).  

L’aventure aurait pu s’arrêter là, mais 
la bonne impression donnée au jury 
départemental nous a permis de poursuivre 
le concours et de recevoir, à son tour, le 
jury régional mardi 21 juillet. Lui seul, étant 
en mesure de décerner la première fleur... 
Ainsi, Alain Aubry, Catherine Semprez, 
Laurent Latte, (l’architecte paysagiste qui 
assiste et conseille nos services techniques) 
et Thierry Voisin ont défendu les couleurs 
de la commune face à un jury d’élus et 
de professionnels. Ils leur ont montré par 
exemple qu’un forage situé dans le parc 
de la mairie permet d’arroser les 2 parcs, 
le stade de foot ainsi que tous les parterres 
fleuris sans utiliser une seule goutte d’eau 
potable. 

Les plantations de vivaces, le paillage, la 
propreté de la ville ainsi que tous les éco-
gestes instaurés depuis quelque temps ont 
été évalués par ce jury averti.  

Le verdict tombera courant novembre et 
nous vous tiendrons bien sûr informés. 
Espérons que la commune se verra 
récompensée du travail harmonieux et 
de sa gestion différenciée et obtiendra le 
précieux sésame.LE MESNIL-AMELOT

Concours

2322



"The" gros chantier 
de l’année 2016 !

C’est officiel, les travaux du nouvel 
accueil de loisirs ont démarré !
Le chantier se situe en bout de la 
rue de Brouet et comporte en fait 
4 projets : un centre de loisirs sans 
hébergement (CLSH), une maison 
assistantes maternelles (MAM), une 
nouvelle salle et un vestiaire de foot !
La Municipalité a choisi ce site pour 
être en adéquation avec le groupe 
scolaire situé de l’autre côté du 
terrain de football, construit en 2008. 
Soucieuse de conserver son cadre de 
vie, la commune a également veillé à 
conserver le maximum d’arbres situés 
dans l’aire de jeux, principalement 
des érables, marronniers et conifères.
La salle et le vestiaire sont implantés 
en mitoyenneté du terrain de football, 
alors que le CLSH et le RAM sont en 
fond de parcelle. Le centre de loisirs 
sera équipé d’une aire de jeux, de 
différents espaces thématiques et 
d’un mini stadium.
La suite dans le prochain n°...

Tour d’horizon dans 
la commune 

Le petit local abritant le distributeur 
automatique à billets (DAB) est quasi 
fini et sera très bientôt en service. 
Grâce à sa jolie toiture de petites  
tuiles et à ses pierres de parement, 
il s’intègre parfaitement dans le centre 
bourg, devant l’ancien accueil de 
loisirs, rue de Claye.

Comme promis par la Municipalité, 
mise en service prochaine d’un DAB !

La salle Rousseau a été démolie pour laisser place 
au futur vestiaire foot et à une nouvelle salle.

Le terrassement est en cours 
sur la parcelle, rue de Brouet.

Le chantier comporte un CLSH, une MAM, 
une salle et un vestiaire de foot.

Le centre bourg est désormais 
paysagé et fonctionnel

Nouvel enrobé pour 
l’impasse du Gobinet

Avec l’enrobé et l’électricité refaits, 
impasse du Gobinet et l’installation  
du DAB rue de Claye, on peut 
considérer que l’aménagement du 
centre-bourg est maintenant terminé. 
Pour la sécurité de tous, en particulier 
celle des enfants qui traversent rue de 
Claye, devant la boulangerie, merci 
de ne pas vous garer en double file ou 
sur les trottoirs puisque des places de 
parking ont été spécialement créées 
pour vous permettre d’accéder à ces 
commerces de proximité.

La rue A. Parreux (entre la rue de Claye 
et la route périphérique de l’aéroport/
RN 1104) est en phase d’élagage 
puisqu’elle va prochainement faire peau 

neuve, avec l’aménagement de trottoirs, 
l’enfouissement des réseaux et la mise en 
place d’éclairage.
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GRAND ANGLE
Rétrospective
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Sortie au Lac du Der

Samedi 30 mai, nos seniors 
ont passé une belle journée 
ensoleillée aux abords du lac 
du Der, près de Troyes. Partis 
du Mesnil-Amelot en bus, 
ils étaient une quarantaine à 
participer à cette sortie durant 
laquelle ils ont fait une visite de 
la ville en petit train, observé 
la faune et la flore du lac en 
bateau et cela va sans dire, 
dégusté les plats régionaux.

Spectacle école de musique

Sous le thème des musiques de films telles que 
Star Wars, James Bond, Pirates des Caraïbes... 
les élèves de l’école de musique du Mesnil-
Amelot ont assuré le show le 31 mai dernier, 
dans une bonne humeur communicative, lors 
du concert de fin d’année.
Entre passages rock des guitaristes et batteurs, 
et passages plus classiques des pianistes qui 
ont fait varier les ambiances, le public a été 
conquis par le très bon niveau des musiciens.

Concours d’épouvantail

Bravo à Léa, Alexia, Loggan, Ludwig, Kewann, 
Mayann, Alexis, Arthur et Tyago qui ont participé 
avec les animatrices de l’accueil de loisirs au 
concours "Fabrique ton épouvantail en déchets 
recyclables" et ont décroché la première place sur 
36 communes participantes. Les jeunes lauréats 
ont gagné une journée à la Mer de sable, offerte 
par le Smiton du Nord Seine-et-Marne.

Un jour en colonie...

Les jeunes de 13 à 17 ans s’en 
sont donné à cœur joie lors 
de leur colo dans le camping 
de Port Barcarès du 4 au 18 
juillet. 
Les 6-12 ans, quant à eux, 
sont partis du 18 au 31 juillet 
à Notre Dame de Monts, 
découvrir entre autre, le 
catamaran.

L'été à l'accueil de loisir

Pour les enfants inscrits 
à l’accueil de loisirs "Les 
Moussaillons", il y avait pléthore 
de sorties et d’activités tout 
l’été, comme ici, atelier cuisine 
où les jeunes chefs ont fabriqué 
puis dégusté des cochons en 
pâte d’amande...
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Franc succès pour 
l’initiation poney/cheval !

Une quarantaine d’enfants 
s’est inscrite à la demi-journée 
découverte poney, au Club 
équestre "La Crinière" de Choisy 
aux bœufs, mercredi 19 août et 
une trentaine pour le samedi 29 
août.
Les enfants ont pu visiter les 
écuries, donner des soins 
aux poneys, assister à des 
démonstrations de cheval en 
liberté dans le manège et bien 
sûr mettre le pied à l’étrier. 
Vu l’intérêt porté à cette 
discipline, la Municipalité 
reprogrammera certainement 
d’autres dates pour le plus 
grand bonheur des amoureux 
des poneys et chevaux.

Cette année, la commune a fêté 
son 14 juillet... le 11 juillet.

La soirée a commencé en musique, 
un moment très convivial devant la 
salle Maurice Droy avec un barbecue  
organisé par Daniel Dambreville et 
son équipe de choc du Comité des 
Fêtes. Après s’être restaurés, de 
nombreux Mesnilois ont accompagné, 
lampions en mains, la batterie-
fanfare d’Oulchy le Château dans les 
rues de la commune jusqu’au stade 
Sauvanet pour assister à un très 
beau feu d’artifice sonorisé. La soirée 
s’est ensuite poursuivie avec un bal 
populaire où les inconditionnels se 
sont amusés jusque tard dans la nuit.

Des nouvelles de nos 
butineuses...

Nos petites travailleuses 
s’acquittent 
quotidiennement de leur 
tâche et nous pouvons 
les en remercier. Après 
un démarrage difficile en 
raison du temps sec, elles 
ont fini par remplir le corps 
de ruche (le nid) et une 
hausse. Tout en travaillant 
à la pollinisation, elles ont 
récolté un très bon miel 
"toutes fleurs", que les 
jeunes Mesnilois pourront 
prochainement découvrir 
lors d’un atelier avec notre 
ami apiculteur.



Souvent attendue avec impatience, 
la période estivale est un moment 
qui rime avec soleil, détente... mais 
surtout départ des donneurs en 
vacances. Ce qui participe à la diminution 
des stocks de sang en Île-de-France. 
Pour assurer la délivrance des produits 
sanguins aux  hôpitaux et cliniques 
et répondre ainsi aux besoins des 
malades, la mobilisation des franciliens 
est particulièrement  indispensable au 
cours de cette période sensible.

Près de 10.000 dons sont nécessaires 
chaque jour pour sauver des vies en 
attente de produits sanguins. Effectuer 
un don de sang, c’est offrir la possibilité 

à des individus ayant subit d’importantes 
hémorragies d’être transfusés. Cet acte  
permet également aux malades atteints  
de la drépanocytose de bénéficier de 
transfusions régulières et participe au 
rétablissement des personnes atteintes
de cancer. Afin de pallier un affaiblissement 
des réserves de sang, l’Établissement 
Français du Sang Île-de-France s’adresse  
aux franciliens pour qu’ils restent mobilisés 
pendant cette période sensible.

Pour savoir où donner votre sang 
www.dondusang rubrique Où donner

Infos pratiques

Tél. : 01 60 26 39 19
Responsable cantine : 
Nathalie Boucher

ACCUEIL DE LOISIRS 
« LES MOUSSAILLONS »
32 rue de Claye
Tél. : 01 60 03 47 10
accueildeloisirs@lemesnilamelot.fr
Responsable : Elisabeth Loureiro

PLAINE OXYGÈNE
Rue de la Chapelle
77990 Le Mesnil-Amelot
Tél. : 0 971 000 000
www.plaineoxygene.com

PLAINE LUDIBOO
4, bis rue de Brouet
77990 Le Mesnil-Amelot
www.plaineludiboo.com

N° pratiques
ADMINISTRATIONS
L’équipe municipale : Monsieur le Maire 
reçoit sur rendez-vous pris auprès de son 
secrétariat. Secrétariat du Maire :  
Sandrine Arbey : 01 60 03 64 71
sandrine.arbey@lemesnilamelot.fr

LA MAIRIE :
Horaires d’ouverture :
Lundi, mardi, jeudi : 9h/12h - 14h/18h
Mercredi : 9h/12h
Vendredi : 9h/12h - 14h/17h
Adresse : 2 rue du Chapeau
77990 Le Mesnil-Amelot
Tél. : 01 60 03 51 18 
Fax : 01 60 03 96 43
mairie@lemesnilamelot.fr
www.lemesnilamelot.fr

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
PLAINES ET MONTS DE FRANCE :
6 rue du Général de Gaulle
77230 Dammartin en Goële
Tél : 01 60 54 68 40
Fax : 01 60 03 12 37
Courriel : contact@cc-pmf.fr

LA POSTE :
8 Grande Cour - 77990 Le Mesnil-Amelot
Du lundi au samedi de 9h à 12h15 
Accueil téléphonique 
La poste : 3631
Accueil téléphonique
La banque postale : 3639

En cas d’urgence 
COMMISSARIAT DE VILLEPARISIS : 
01 60 21 36 50
SAMU : 15
Pompiers : 18 
(112 depuis un portable)

EMPLACEMENTS DÉFIBRILLATEURS :
- accueil de la mairie
- groupe scolaire St Exupéry
- centre de loisirs les Moussaillons
- gymnase
- salle polyvalente Maurice Droy
- vestiaire foot

PHARMACIE DE GARDE : 
téléphonez au commissariat  
de Villeparisis au Tél. : 01 60 21 36 50
Urgences eau : lyonnaise des eaux : 
Tél. : 0 977 401 119
Urgences sécurité gaz : 
Tél. : 0 800 47 33 33

INFIRMIÈRES, CABINET PARAMÉDICAL :
30 rue de Claye. 
Tél. : 07 88 46 44 67.

DON DU SANG :
www.adsb-meaux.fr 
ou www.dondusang.net 

Culture
MÉDIATHÈQUE 
Horaires d’ouverture :
Mardi, mercredi, vendredi : 
9h/12h - 14h/18h30
Jeudi : 14h/18h30
Adresse : 2 rue du Chapeau
77990 Le Mesnil-Amelot
Tél. : 01 60 03 56 85
mediatheque@lemesnilamelot.fr
Responsable : Delphine Blomme

Jeunesse et loisirs
ECOLE SAINT EXUPÉRY :
4, bis rue de Brouet
77990 Le Mesnil-Amelot
Tél. : 01 60 26 39 94 
Fax : 01 60 26 51 39
ecole.mesnil.amelot@wanadoo.fr
Directrice de l’école : 
Sylvie Cresson

CANTINE
4, bis rue de Brouet 
77990 Le Mesnil-Amelot

Etat Civil 2015

NAISSANCES :

• Alexis DE FREITAS 
 Le 30 avril  

• Milèna BULIN
 Le 1er mai

• Céleste KIYINDOU
 Le 20 mai

• Anisya LEFRANC
 Le 30 juin

• Damien LEFRANC
 Le 30 juin

DÉCÈS :

• Sophie POCHYROWS
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Agenda Automne
2015

8, 9 et 10/ 
Les seniors à l

a 

découverte du 
Golf 

du Morbihan

Octobre

Octobre

Octobre

Novembre

10/

13/

18/

11/

vendredi et samedi

Samedi

Mardi

Dimanche

Mercredi

Marché de Noël 

et patinoire
Devant le gymnase

de 13h à 19h

Rencontre han
disport 

«Ladaille team
Terrain du gym

nase

14h à 18h
Thé dansant
Salle Maurice Droy

Concert orgue
Eglise St Martin

11h départ du
 cortège

suivi d'«un déj
euner

et de la remise des 

prix VVF
Salle Maurice Droy

Repas et specta
cle 

de Meaux

19h30
Soirée portugai

se
Salle Maurice Droy

Septembre

Septembre

18/ 

19/ 

Vendredi

Samedi

LA MAIRIE :
Horaires d’ouverture :

Lundi, mardi, jeudi : 

9h/12h - 14h/18h
Mercredi : 9h/12h

Vendredi : 9h/12h - 14h/17h

Adresse : 2 rue du Chapeau

77990 Le Mesnil-Amelot

Tél. : 01 60 03 51 18 

Fax : 01 60 03 96 43

mairie@lemesnilamelot.fr

www.lemesnilamelot.fr

RAPPEL :
RAMASSAGE DES 
DÉCHETS VERTS : 

TOUS LES MERCREDIS

JUSQU’EN NOVEMBRE
PROCHAINES DATES
DES ENCOMBRANTS :

JEUDI 19 NOVEMBRE

Décembre
18, 19/ 

Septembre

Septembre

8/ 

1/ 

Mardi

Mardi

Date limite pour 

les inscription
s 

Pierre et vaca
nces

Rentrée Scolai
re


